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DEPARTEMENT REPUBLIQUE FRANCAISE 
DE L’ESSONNE LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

Objet : Réforme des autorisations d’urbanisme : 
permis de démolir et déclaration préalable pour 
l’édification d’une clôture obligatoires sur le 
territoire de la commune. 
-------------------------------------------------------------------- 
Délibération n° 8 

SEANCE DU 26 OCTOBRE 2007 

L'an DEUX MILLE SEPT le 26 OCTOBRE à vingt heures trente, les membres 
composant le Conseil Municipal de la Commune des Ulis se sont réunis au nombre de 25 au 
lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Paul LORIDANT, Maire, 
pour la tenue de la séance pour laquelle ils ont été convoqués individuellement, par écrit, le 
jeudi 18 octobre 2007. 

ETAIENT PRESENTS 
M. PIANTONI – Mme MARHUENDA – M. FAURE – Mme BERTHON – Mme LE POUL – 
M. CRESPY – M. FALL (à partir de 20h42) – Mme KELLER – Mme FABRE – 
Mme ROUAULT – M. MICHALOWICZ – Mme CROZAT (à partir de 20h51) – M. CASSINARI 
– Mme ARAGNO – M. AOUINTI (à partir de 21h04) – M. CAZES – M. POIRIER –
Mme GREFFIER (à partir de 20h50) – M. PAXION – M. TESSIER – M. BRUNET – 
M. MATHIAU – M. GOUTTEFARDE – M. DUTRIAUX 

ETAIENT REPRESENTES 
Mme OLIVIER A donné pouvoir à  M. CASSINARI 
Mme TROALEN A donné pouvoir à  Mme LE POUL 
Mme KARMINSKI A donné pouvoir à Mme BERTHON 
M. BALLO A donné pouvoir à  M. MICHALOWICZ 
Mme HADDAD A donné pouvoir à Mme MARHUENDA 
Mme GONSSE A donné pouvoir à  M. CRESPY 
Mme  PORTOIS A donné pouvoir à M. CAZES 
M. SALIM A donné pouvoir à M. PIANTONI 

ETAIENT ABSENTS 
M. EL MIDAOUI – Mme FRANCART 

Lesquels forment la majorité des Membres en exercice et peuvent délibérer 
valablement en exécution des articles L.2121.17, L.2121.20 et L.2121.21 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en 
conformité de l'article L.2121.15 du code précité, à l'élection d'un Secrétaire, pris dans le 
sein du Conseil pour la présente séance. M. TESSIER, ayant obtenu la majorité des 
suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 



- Réforme des autorisations d’urbanisme : permis de démolir 
et déclaration préalable pour l’édification d’une clôture 
obligatoires sur le territoire de la commune 

 
 
La réforme des autorisations d’urbanisme, entrée en vigueur le 1er octobre 

2007, a apporté de profondes modifications dans le régime des autorisations du 
droit des sols. 
 

En effet, en l’absence de délibération du Conseil municipal, les opérations 
relatives à une démolition d’un bâtiment ou à la mise en place d’une clôture, 
échappent aux autorisations administratives. 
 
 

- PERMIS DE DEMOLIR 
 

Les nouvelles dispositions du Code de l'Urbanisme n'imposent plus de 
recourir à une demande de permis de démolir, excepté si le bâtiment  : 
 

 est situé sur le territoire d’une commune ayant institué le permis de 
démolir par délibération du conseil municipal, 

 

 est situé dans un secteur protégé, 
 

 touche à un élément présentant un intérêt patrimonial ou paysager. 
 

A ce jour, avec la réforme, la démolition d’un bâtiment sur la commune des 
Ulis ne nécessite plus d’autorisation administrative. 
 

Le permis de démolir reste « mentionné » en cas de demande parallèle 
d'une autre autorisation (permis de construire ou permis d'aménager). Lorsqu'un 
projet, pour sa mise en œuvre, nécessite une démolition préalable, cette information 
figure sur la demande de permis de construire ou d'aménager. Dans ce cas, 
l'autorisation de construire ou d’aménager  tiendra également lieu d'autorisation de 
démolir. 
 

Il est à noter cependant que les démolitions suivantes échappent au permis 
de démolir, même lorsqu’elles entre dans le champ du permis de démolir défini ci-
dessus : 
 

 démolition couverte par le secret de la défense nationale, 
 

 démolition de bâtiment menaçant ruine, 
 

 démolition d’immeubles insalubres, 
 

 démolition effectuée dans le cadre d’une décision de justice devenue 
définitive, 

 

 démolition de bâtiments frappés de servitude de reculement en exécution 
de plans d’alignement approuvés, 

 

 démolition de lignes électriques et de canalisations. 
 
 

- CLOTURES 
 

Jusqu’à présent, les clôtures étaient soumises à déclaration de travaux. 
 



Depuis la réforme des autorisations d’urbanisme, les clôtures font l’objet 
d’une déclaration préalable en mairie : 

 dans les communes l’ayant décidé par délibération,

 dans un secteur délimité par un P.L.U.,

 dans le champ de visibilité des monuments historiques,

 dans une ZPPAUP (Zone de protection du patrimoine architectural urbain
et paysager),

 dans un site inscrit.

A ce jour, sur la commune des Ulis, une clôture peut être édifiée sans 
autorisation administrative. Les pétitionnaires doivent simplement se conformer : 

 pour le parc d’activités de Courtaboeuf : à ce qu’indique le P.L.U.,

 pour les copropriétés : à l’accord du syndic qui doit faire appliquer les
dispositions prévues dans le règlement de copropriété.

La municipalité souhaitant toutefois conserver un droit de regard sur les 
démolitions de bâtiments et l’édification de clôtures, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS AVOIR DELIBÉRÉ ET VOTÉ À 
L'UNANIMITÉ : 

- REND OBLIGATOIRE le permis de démolir pour les démolitions entrant 
dans le cadre de cette autorisation sur le territoire communal, 

- REND OBLIGATOIRE le dépôt d’une déclaration préalable pour l’édification 
de clôtures. 

Fait et délibéré en séance le 26/10/2007 Délibération certifiée exécutoire en vertu

Ont signé les membres présents du dépôt de la présente en Sous-Préfecture le :

Pour extrait conforme, le 29/10/2007 et de sa publication par affichage en Mairie le :

Le Maire, Le Directeur Général des Services, 
P. LORIDANT R. TRICOTTEUX 
















